
ACTION SOCIALE

Six unités territoriales de solidarité
Afin d’être au plus près des besoins des habitants de l’Yonne, le Conseil Général a scindé 
le département en territoires.

A uparavant au nombre de cinq,
leur chiffre est passé à six en
juin 2006 : l’Avallonnais, le Ton-
nerrois, le Sénonais, le Jovinien-

Migennois, l’Auxerrois et la Puisaye.
Dans chacun de ces territoires se trouve
une Unité Territoriale de Solidarité (la
dernière-née, celle du Tonnerrois, est
ouverte depuis février dernier), dotée
d’une équipe chargée de répondre aux
besoins des Icaunais en matière de
santé, d’éducation, d’insertion…
Ouvertes à tous, ces Unités Territoria-
les de Solidarité comptent différents
services. La Mission prévention des
exclusions, dont le rôle est « d’aider les
personnes en difficulté à retrouver leur auto-
nomie de vie en les soutenant dans leur démar-
che d’insertion socioprofessionnelle, explique
Béatrice Tinel, coordinatrice de l’Ac-
tion sociale territoriale du Conseil Géné-

ral. Cela passe par un accès aux
droits, au logement, l’aide dans la
gestion d’un budget, dans la recher-
che d’un emploi ou d’une formation
adaptée… » Y travaillent des
assistantes sociales, des psy-
chologues et des conseillères
en économie sociale et fami-
liale.

10 % de la population
icaunaise
La Mission enfance famille est
destinée aux jeunes, aux adoles-
cents et à leur famille. Composée
d’éducateurs et de psychologues,
elle répond à toutes les questions
traitant de l’éducation des jeu-
nes enfants et des adolescents et
met en place des actions éduca-
tives pour prévenir ou résoudre
certaines difficultés.
La mission Santé – PMI (Protec-
tion maternelle infantile) ras-
s e m b l e  d e s  m é d e c i n s ,
sages-femmes, puéricultri-
ces, infirmiè-

res et conseillères
conjugales, chargés
d e  r é p o n d r e  a u x
besoins des fem-
mes enceintes,
des mères et de
la petite enfance :
s u r v e i l l a n c e  d e s
grossesses à risques,
consultations pour les
enfants de 0 à 3 ans,
conseils en matière
de santé, d’alimen-
tation, 
d’hygiène de
vie,  de sur-
veillance
médicale…
Tandis  que les
centres de plani-
fication reçoivent

les jeunes pour parler sexualité et contra-
ception.
Dernier service, l’Insertion, qui assure
dans les territoires l’accompagnement
des bénéficiaires du RMI dans leurs
démarches d’insertion professionnelle.
« Des visites peuvent être effectuées à domicile
dans le cas de personnes à mobilité réduite ou
pour mieux comprendre la situation fami-
liale », indique Béatrice Tinel, qui pré-
cise qu’« environ 10 % de la population
fréquente nos services. »

Les contacts
Un premier rendez-vous avec une assistante sociale
oriente les démarches :
• UTS du Sénonais : 26, rue Carnot à Sens.
Tél. : 0386836700
• UTS du Jovinien-Migennois : 26, avenue Rhin et
Danube à Joigny. Tél. : 0386920830 et 
60, rue Émile Zola à Migennes. Tél. : 0386920800
• UTS de l’Auxerrois : 4, avenue de Perrigny à Auxerre.
Tél. : 0386495800
• UTS de la Puisaye : 10, rue Arrault à Toucy.
Tél. : 0386444200
• UTS de l’Avallonnais : 3, rue du Général Leclerc à
Avallon. Tél. : 0386349530
• UTS du Tonnerrois : 35, rue Vaucorbe à Tonnerre.

Tél. : 0386548500
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